NOTICE – TAXE APPRENTISSAGE

NOUVELLES DISPOSITIONS LEGISLATIVES POUR LA COLLECTE 2007
Le taux de la taxe d’apprentissage est inchangé, et reste fixé à 0.50 % de la masse salariale 2006, mais le taux de la «contribution au développement de l’apprentissage» instituée par la loi de finance 2005 est portée de 0.12 % à 0.18%.
Par dérogation, le taux de la taxe d’apprentissage est fixé à 0.60 % pour les entreprises de 250 salariés et plus, lorsque le nombre moyen annuel de jeunes de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation ou en contrat d’apprentissage au cours de l’année de référence est inférieur à 1 % de l’effectif moyen 
RAPPEL DES PRINICIPALES DISPOSITIONS LEGISLATIVES APPLICABLES POUR LA COLLECTE 2007
1. Obligation de traitement de votre taxe d’apprentissage par un organisme collecteur (OCTA) tant pour les formalités que pour les versements aux écoles. Cette mesure n’interdit pas aux entreprises d’effectuer des dotations en nature en respectant les règles strictes.


2. Répartition quota et hors quota : Quota 52 % et hors quota 48 % - Dont 22 %, pris sur le quota, reversé au Trésor Public au titre du Fonds National de Développement et de Modernisation de l’Apprentissage (FNDMA)


3. Dépenses libératoires sur le hors quota limitées à 4 catégories
· Frais de stage : désormais plafonnées à 4 % de la taxe brute et répartis obligatoirement dans la catégorie du niveau de formation du stage.
· Frais de fonctionnement, de premier équipement, de renouvellement du matériel existant et d’équipement complémentaire des centres de formations.
· Subvention aux établissements dispensant les premières formations technologiques et professionnelles.
· Frais relatifs aux activités complémentaires : information et orientation scolaire et professionnelle et enseignement ménager - limités à 20 % du hors quota avec un maximum de 10 % pour l’enseignement ménager.


4. Concours financier obligatoire au CFA formant vos apprentis : période transitoire, jusqu’en 2008, le montant de ce concours est de 1 500 € par apprenti inscrit dans un CFA au 31 décembre 2006.


5. Répartition unique du hors quota pour toutes les entreprises selon trois catégories de niveau d’enseignement :

	Catégorie A
	Niveau IV et V (CAP, BEP, Baccalauréat pro…)   40 %
	40 %

	Catégorie B
	Niveau II et III (BTS, Licence pro…)                      40 %
	40 %

	Catégorie C
	Niveau I (MASTER, DESS, Ecole d’ingénieur…)  20 %
	20 %


Vous êtes dispensés d’observer ce barème de répartition du hors quota :
· Lorsque le montant brut de la taxe n’excède pas 305 €
· Lorsque vous avez engagé des dépenses directes de formation pour un montant égal à au moins 1.5 fois la taxe dont vous êtes redevables.


Consulter ou télécharger le bordereau
INFORMATIONS POUR REMPLIR LE BORDEREAU

CADRES B et D : VERSEMENT TAXE D’APPRENTISSAGE ET CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE 
S - Rémunérations en totalité (base brute sociale DAS-U) multipliée par 0.50 % et 0.18 %. Toutefois, les entreprises qui emploient un ou plusieurs apprentis sont exonérées et n’ont pas à fournir de déclaration si le montant S est inférieur à 90 308 €.
Attention : Pour les entreprises de plus de 250 salariés, le taux est porté à 0.60 % si le nombre moyen annuel de jeunes de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation ou en contrat d’apprentissage est inférieur à 1 % de l’effectif moyen de l’année 2006.

CADRE C : ETAT DES DEDUCTIONS : JOINDRE OBLIGATOIREMENT LA COPIE DES JUSTIFICATIFS 
· Frais de stages en entreprise (justificatif : convention de stage signée avec l’établissement d’enseignement)
Frais de stage en milieu professionnel en vue de la préparation d’un diplôme de l’enseignement technologique et séquences éducatives en entreprise pour les élèves des lycées professionnels.
Le montant déductible dans la catégorie du niveau du stage est égal au nombre de jours multiplié par le forfait journalier et limité à 4 % du montant de la taxe brute (Cadre A) :

 

CATEGORIES CATEGORIES FRAIS CONCERNES FORFAITS
	CATEGORIES
	CATEGORIES
	FRAIS CONCERNES
	FORFAITS

	A
	Niveau IV et V
	CPPN, CPA, LEP, et LEA préparant à un CAP, 4ème et 3ème technologique, 3ème d’insertion
	18 €

	B
	Niveau II et III
	LT et IUT préparant à un baccalauréat de technicien ou professionnel, à un BTS, à un DUT ou à un DEUST
	29 €

	C
	Niveau I
	Ecoles d’ingénieurs, écoles de haut enseignement économique et commercial, laboratoires, UER préparant au DESS, maîtrises de sciences et techniques
	38 €


· Autres dépenses 
1 – Dotations en nature (justificatifs : pièce attestant de la valeur des matériels livrés, attestation du chef d’établissement relative à l’affectation des matériels, reçu libératoire établi par l’établissement scolaire)
L’exonération est conditionnée par l’intérêt pédagogique incontestable que présente le matériel livré en relation avec le caractère de la formation dispensée par l’établissement bénéficiaire.

2 - Frais de fonctionnement de premier équipement, de renouvellement du matériel des centres de formation d’apprentis ou des écoles organisées par les entreprises en vue d’assurer les premières formations technologiques et professionnelles, et notamment l’apprentissage.

3 - Les frais relatifs aux activités complémentaires des premières formations techno-logiques et professionnelles, et notamment de l’apprentissage, comprenant en particulier les frais afférents à l’information et à l’orientation scolaire et professionnelle ainsi qu’à l’enseignement ménager :
- Le total des dépenses ne doit pas dépasser 20 % du montant du hors quota
- De plus, la part de ces dépenses destinée à l’enseignement ménager est fixée à 10% du montant hors quota.

IMPORTANT
CADRES CONCERNANT VOS APPRENTIS :
- Indiquer correctement les informations relatives à vos apprentis présents au 31/12/2006. Celles-ci nous permettent de verser le concours minimum obligatoire aux CFA formant ces apprentis.

- N’omettez pas de nous indiquer les reversements aux CFA et aux écoles de votre choix. Les établissements mentionnés doivent être habilités à percevoir la taxe d’apprentissage dans les catégories (Quota, A, B, C) au titre desquelles vous êtes redevables. Si vous n’avez pas cette information, n’hésiter pas à nous contacter.
(voir la liste des établissements habilités dans le JURA).

Consulter la liste des établissements habilités de l’Indre. (faire un lien avec : http://www.centre.pref.gouv.fr/fichiers_upload/documents/KE1PE3JVBB.pdf
CADRES 6 : 
Compléter le pouvoir et le signer pour nous permettre d’adresser en votre nom le dossier fiscal (Cerfa 2482 et reçu libératoire) à votre Recette des Impôts dont vous nous indiquerez les coordonnées
